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Les différentes méthodes de mesure des MES font appel à des unités spécifiques. La concentration de 
MES est exprimée en mg/L. La méthode d’analyse consiste à filtrer un volume connu (ex. : 1 L) d’eau sur un 
filtre de 1,5 µm, préalablement pesé. Le résidu séché est de nouveau pesé. Cette méthode a été 
approuvée en 1987 par le ministère de l’Environnement du Québec (MENVIQ.87.05/104-SS 1.1). 

La turbidité, quant à elle, est une caractéristique de l’eau qui peut être exprimée en UTN (unités de turbidité 
néphélométriques), lorsque l’instrument est précalibré avec des solutions couvrant une gamme de 
concentrations. Le turbidimètre recommandé pour effectuer les profilages (D&A, OBS-3A) donne des 
résultats exprimés en UTN, ce qui diffère des concentrations de MES (mg/L). Une table de correspondance 
entre la turbidité et la concentration en MES du troisième lac sera établie préalablement au début des 
travaux de la première année du projet.  Lorsque cette table de correspondance aura été établie, seule la 
turbidité sera mesurée.  La mesure en laboratoire des MES ne sera plus requise. 

Une comparaison bathymétrique avant et après pompage sera également effectuée. Les plans 
bathymétriques réalisés avant et après pompage accompagneront les résultats de la surveillance 
environnementale. Une annexe photographique des activités sera aussi présentée.    

2.2.4 Critères décisionnels et actions à prendre 

2.2.4.1 Critères à respecter pour la poursuite des travaux 
Le critère du MDDEP à respecter pour que les travaux puissent être poursuivis sans interruption est <25 
mg/L de MES de plus que la concentration mesurée dans le lac ou inférieure à 8 UTN1 de plus que la 
turbidité mesurée dans le lac (zones témoin) au même moment. 

2.2.4.2 Actions 
Pendant le pompage des sédiments, des mesures de turbidité seront faites régulièrement, tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur du rideau de confinement afin de vérifier que les MES demeurent à l’intérieur de la zone des 
travaux. Si la turbidité à l’extérieur de l’aire de travaux dépasse le critère établi, le pompage sera arrêté et 
l’étanchéité du rideau de confinement sera vérifiée et rétablie. Advenant une incapacité technique à 
maintenir l’étanchéité du rideau à sédiments, la RIRPTL s’assurera que la prise d’eau de la ville d’Asbestos 
est protégée. 

Par contre, si la turbidité à l’intérieur du rideau de confinement respecte le critère établi, l’utilisation du 
rideau de confinement pourrait être abandonnée, avec l’accord du MDDEP. 

                                                           
1  Valeur en UTN à préciser selon la table de correspondance qui sera établie entre la concentration en MES et la turbidité. 
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2.3 Espèces floristiques et fauniques à statut particulier 

2.3.1 Inventaire floristique pré-travaux 
Avant le début des travaux de chacune des années, un inventaire floristique systématique couvrant 
l’ensemble de la rive et du littoral touché par les travaux sera réalisé pour vérifier la présence ou l’absence 
d’espèces floristiques à statut particulier ou d’espèces reconnues envahissantes. Les inventaires réalisés 
en 2009 dans les zones ciblées pour la réalisation des travaux de pompage prévus la première année 
d’intervention indiquent que de telles espèces floristiques ne sont pas présentes dans ce secteur.   

2.3.2 Espèces visées 
Les espèces visées par cette surveillance sont les suivantes : 

Flore 

 Élyme des rivages (Elymus riparius) : rive terrestre. 

 Dryoptère de Clinton (Dryopteris clintoniana) : milieu humide. 

 Renouée faux-poivre-d’eau variété faux-poivre-d’eau (Polygunum hydropiperoides) : rive aquatique. 

Mentionnons toutefois que l’inventaire pré-travaux ne se limitera pas uniquement à ces trois espèces, mais 
bien à l’ensemble des espèces floristiques à statut particulier susceptibles de se retrouver dans les aires 
d’intervention. 

Faune 

Aucune espèce faunique ne fera l’objet de la surveillance environnementale du projet. Toutefois, une 
attention particulière sera portée à la faune en général de manière à ne pas perturber outre mesure les 
habitats à proximité des aires des travaux prévus. 

2.3.3 Critère décisionnel et actions à entreprendre 

2.3.3.1 Critère 
Advenant la présence d’une des espèces floristiques à statut particulier dans une zone prévue 
d’intervention, les travaux ne seront pas réalisés à cet endroit précis. La délimitation de la zone 
d’intervention sera faite en collaboration avec les représentants du MDDEP.  



 

Régie intermunicipale de restauration et  Mars 2010 
de préservation des Trois-lacs 
Restauration du lac Trois Lacs 
Programme de surveillance et de suivi environnemental 
N/Réf. :  129-P024326-0200-002-EI-0001-01 12 

2.3.3.2 Actions possibles 
Zone de protection 

Une zone de protection de 20 m de diamètre circonscrira l’espèce identifiée et les travaux seront réalisés 
autour de cette aire de protection. 

Repiquage  

Les individus seront transplantés dans un habitat similaire à proximité de l’aire des travaux. 

Zone alternative d’intervention 

S’il est jugé préférable d’abandonner les travaux dans cette zone, les travaux pourraient être réalisés dans 
une zone alternative (voir carte à l’annexe 3), si les conditions le permettent. 

2.4 Qualité de l’eau des bassins de décantation 

2.4.1 Paramètres à surveiller 
La qualité de l’eau des bassins de décantation sera surveillée de façon journalière de manière à contrôler 
les paramètres suivants : la turbidité et le phosphore. Le phosphore étant généralement retrouvé sous 
forme particulaire (lié aux MES), la turbidité peut être considérée comme un bon indicateur des 
concentrations de phosphore total. À cet effet, la corrélation entre le phosphore et la turbidité sera vérifiée 
lors de la première année du projet par un échantillonnage et la mesure des phases dissoute et particulaire 
de phosphore dans la colonne d’eau du troisième lac et les bassins de décantation. 

Les bassins de décantation seront dimensionnés de manière à recevoir les quantités de sédiments prévues. 

Précisons ici que le programme de surveillance pourrait être modifié en fonction du type de floculant utilisé. 
La RIRPTL s’engage à faire les ajustements nécessaires dans sa demande de certificat d’autorisation en 
vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE; LRQ, c. Q-2) qui sera réalisée pour 
chacune des années du projet. 

2.4.2 Fréquence d’échantillonnage 
Lorsqu’il y aura rejet au plan d’eau, il est prévu qu’une mesure de la turbidité sera effectuée 
quotidiennement à l’aide d’un turbidimètre de terrain. 
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2.4.3 Critère décisionnel 
Le retour de l’eau au lac sera possible si les critères décisionnels suivants sont respectés : 

 Pour ce qui est du phosphore, le seuil à ne pas dépasser correspondra à la concentration mesurée 
dans le lac. 

 Turbidité : < 8 UTN2 de plus que la turbidité mesurée dans le lac (zones témoin) au même 
moment. 

 MES :  <25 mg/L de plus que la concentration mesurée dans le lac (zones témoins) au même 
moment. 

Dans le cas où il y aurait dépassement, la RIRPTL s’engage à traiter les eaux selon une technologie 
éprouvée et cette dernière sera présentée dans les demandes de certificat d’autorisation en vertu de l’article 
22 de la LQE. 

 

                                                           
2  Valeur en UTN à préciser selon la table de correspondance qui sera établie entre la concentration en MES et la turbidité. 
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3 SUIVI ENVIRONNEMENTAL 
3.1 Qualité de l’eau 

3.1.1 Protocole proposé 
Dans un premier temps, la RIRPTL s’inscrira au Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL) du 
MDDEP et réalisera les suivis annuels demandés selon les protocoles définis par ce réseau au moment de 
l’échantillonnage. 

Les paramètres proposés pour mesurer la qualité de l’eau correspondent à ceux utilisés dans le RSVL, 
soit : 

 l’échantillonnage de l’eau pour mesurer en laboratoire le phosphore, le carbone organique dissous 
et la chlorophylle a; 

 la mesure de la transparence de l’eau (profondeur du disque de Secchi) à tout les deux semaines, 
du début de juin jusqu’au début d’octobre. 

Les protocoles sur la prise des échantillons seront conformes aux protocoles du RSVL. À titre indicatif, la 
version 2009 de ces protocoles est présentée sur le site Internet du MDDEP à l’adresse suivante : 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsv-lacs/index.htm. 

Un échantillon d’eau sera prélevé aux quatre stations permanentes suivantes, selon la fréquence 
recommandée dans le protocole du RSVL  : 

 Fosse du deuxième lac (témoin). 

 Première fosse du troisième lac. 

 Deuxième fosse du troisième lac. 

 Rivière Nicolet Sud-Ouest, en amont de la prise d’eau de la ville d’Asbestos. 

Au niveau de la prise d’eau de la ville d’Asbestos, les données recueillies par la Ville seront utilisées pour le 
programme de suivi. 

Les prélèvements d’eau se feront dans les fosses des lacs (entre 0 et 1 m de profondeur) et à la surface de 
la rivière, en utilisant une bouteille de plastique décontaminée. L’eau prélevée sera transférée dans des 
bouteilles prévues spécifiquement pour chaque paramètre. Les prélèvements seront par la suite conservés 
au frais jusqu’à leur livraison dans un laboratoire accrédité par le MDDEP. 
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Les analyses du phosphore total trace, de la chlorophylle a et du carbone organique dissous seront 
réalisées au Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ). 

3.1.2 Éléments à suivre 
Les paramètres qui seront analysés dans le cadre du suivi de la qualité de l’eau sont : 

 Le phosphore total. 

 La transparence de l’eau qui sera mesurée à l’aide d’un disque de Secchi toutes les deux 
semaines, du début de juin jusqu’au début d’octobre. 

 La concentration d’oxygène dissous qui sera mesurée à l’aide d’une sonde. 

 Le carbone organique dissous (bon indice de la présence d’acide humique qui rend les eaux 
colorées).  

3.2 Végétation aquatique 

3.2.1 Protocole proposé 

3.2.1.1 Transects linéaires 
La méthode des transects linéaires sera utilisée pour établir l’état de référence de l’herbier aquatique qui 
sera touché par les activités de pompage des sédiments. Cet état de référence et la méthodologie sous-
jacente serviront au suivi des herbiers au cours des travaux, de même qu’au suivi post-travaux, c’est-à-dire 
pour les années 1, 3 et 5 suivant la fin des travaux. 

Un GPS portable sera utilisé pour localiser le centre des stations d’inventaire. La superficie des stations 
sera de 5 m2 (soit un cercle flottant de 1,3 m de rayon). L’inventaire sera réalisé à partir d’une embarcation. 

Les transects linéaires suivront le profil bathymétrique, soit de la zone peu profonde vers la zone profonde 
du lac. Les stations d’inventaire seront réparties à tous les 0,5 m de profondeur le long des transects; la 
station la plus au large correspondra à la frange de l’herbier. Advenant le cas où les stations seraient trop 
espacées, des stations additionnelles seront faites au 0,25 m de profondeur. À chacune des stations, le 
pourcentage de recouvrement par espèce sera évalué, à partir de l’embarcation. Seules les espèces en 
surface seront recensées; il n’y aura pas de vérification pour la présence d’espèces en sous-étage. De cinq 
à sept transects seront réalisés selon la superficie de l’herbier touché par les travaux. Le nombre de 
transects sera représentatif de la superficie de l’herbier inventorié. Deux transects seront réalisés dans des 
zones témoins où aucune intervention n’est prévue. 
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Lors du suivi, les mêmes stations seront inventoriées de manière à pouvoir comparer les résultats de 
manière qualitative (pourcentage de recouvrement), suivre l’évolution de l’herbier aquatique dans le temps 
et évaluer l’efficacité de la technique utilisée. 

Le même protocole sera réalisé pour les herbiers où des travaux de pompage des sédiments sont prévus 
pour les années 1, 2 et 3 du projet. 

3.2.1.2 Délimitation des herbiers aquatiques 
Les herbiers aquatiques seront délimités avant le début des travaux. Les limites des herbiers seront établies 
à l’aide d’un GPS portable (précision de ± 3 m). Les herbiers aquatiques seront délimités à l’aide d’une 
embarcation en suivant les limites visibles de la végétation aquatique émergente, flottante et submergée. 
Des lunettes polarisées permettront de voir la végétation submergée et de bien définir les limites des 
herbiers. 

3.2.1.3 Espèces floristiques à statut particulier et espèces envahissantes 
Un inventaire systématique des herbiers aquatiques sera, en embarcation, dans les zones profondes, et à 
pieds, dans les zones peu profondes du littoral. Les herbiers seront couverts dans leur ensemble. Cet 
inventaire systématique servira à vérifier la présence ou l’absence d’espèces floristiques désignées 
menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées et d’espèces floristiques envahissantes. 
Une attention particulière sera portée à l’apparition des espèces considérées envahissantes suivantes : 

 châtaigne d'eau (Trapa natans) 

 potamot crépu (Potamogeton crispus) 

 myriophylle à épi (Myriophyllum spicatum) 

 hydrocharide grenouillette (Hydrocharis morsus-ranae) 

 laitue d'eau (Pistia stratiotes)  

 
 

3.2.2 Éléments à suivre 
Les paramètres qui seront relevés dans chacun des quadrants lors du suivi de la végétation aquatique 
sont : 

 Les espèces présentes. 
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 Le nombre de tiges par espèces. 

 Le pourcentage de recouvrement. 

3.3 État des bandes riveraines 

La RIRPTL et ses partenaires inciteront les municipalités, et collaboreront avec elles, pour faire le suivi de la 
bande riveraine et de la zone littorale autour du lac Trois Lacs, comme prévu au RSVL à l’aide des 
protocoles mis à la disposition des participants sur le site Internet du MDDEP. 

3.4 Surveillance des fleurs d’eau 

La RIRPTL (et ses partenaires) surveillera également la présence de fleurs d’eau de cyanobactéries dans le 
troisième bassin, comme définie selon le Protocole de suivi visuel d’une fleur d’eau d’algues bleu-vert 
élaboré dans le cadre du RSVL et disponible sur le site du MDDEP : www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsv-
lacs/alguesBV.pdf. 

Ce suivi vise à déceler s'il y a développement de fleurs d'eau de cyanobactéries. Le suivi proposé consiste 
à effectuer un suivi visuel des secteurs jugés sensibles, du troisième bassin du lac selon le protocole du 
RSVL pour les deux années suivant les interventions des années 1 et 2. 

Si la RIRPTL ou tout autre partenaire identifie un phénomène laissant croire à la présence d'une fleur d'eau, 
il devra le rapporter à la direction régionale (DR) du MDDEP selon une des façons décrites dans le guide. 
Le cas échéant, si le MDDEP conclut à un épisode potentiel de fleur d’eau d’algues bleu-vert, il se rendra 
sur le terrain dans le cadre du Plan de gestion des épisodes de fleurs d'eau de cyanobactéries. Si pour au 
moins un échantillon, les résultats d'analyse révèlent une densité de cyanobactéries totales d'au 
moins 20 000 cellules par millilitre, l’épisode sera confirmé et le plan d'eau sera considéré touché par une 
fleur d'eau de cyanobactéries.  

L’équilibre écologique du lac sera considéré comme étant affecté et le projet sera suspendu si un épisode 
de fleur d'eau de cyanobactéries confirmé par le MDDEP persiste au moins sept jours ou si plusieurs 
épisodes apparaissent durant l’été ou l’automne précédant les travaux des années 2 et 3. La RIRPTL 
réalisera alors et déposera une analyse de cette problématique et évaluer le risque de poursuivre le projet 
sur le plan environnemental avant de poursuivre ses travaux. 
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3.5 Sédiments 

3.5.1 Protocole proposé 
Comme le projet vise à réduire la quantité de sédiments accumulés sur le littoral du lac et de réduire les 
matières en suspension, un suivi de la déposition et du transport de sédiments sera effectué. 

Pour ce faire, cinq stations d’échantillonnage seront réparties dans le littoral du lac (une station témoin et 
quatre stations dans les aires draguées). À chacune de ces stations, une carotte de sédiments sera 
prélevée pour quantifier l’apport en sédiments dans les zones draguées. Aussi, cinq trappes à sédiments 
seront aménagées et échantillonnées. Ces échantillonnages seront faits à chaque année pour une période 
de cinq ans. 

3.5.2 Éléments à suivre 
Le paramètre qui sera analysé annuellement dans le cadre du suivi de l’accumulation de sédiments est : 

 L’épaisseur d’accumulation de nouveaux sédiments. 

Les paramètres qui seront analysés à la troisième année du suivi sont : 

 La granulométrie. 

 Le carbone organique total (COT). 

 Le pH. 

 Le phosphore total. 

 Le fer. 

3.6 Ichtyofaune 

Pour vérifier les effets anticipés de la diminution de l’abondance des herbiers aquatiques et la perturbation 
des habitats disponibles dans le lac Trois Lacs, un suivi ichtyologique sera réalisé. L’objectif de ce suivi est 
de : 

 comparer la communauté de poissons avant et après intervention;  

 évaluer les impacts des travaux sur l'abondance des espèces, leur distribution dans le plan d'eau 
et leurs structures de taille. 

• comparer la communauté de poissons avant.et après intervention;  
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3.6.1 Protocole proposé 
Des pêches scientifiques seront faites dans les herbiers touchés par les travaux. Ces pêches seront 
réalisées avant les travaux et après ces derniers, aux années 1, 3 et 5 suivant les travaux, entre le 15 août 
et le 15 septembre. Différents engins de pêche minimisant la mortalité des poissons (verveux, trappe 
Alaska, seine de rivage, bourrole) seront utilisés pour capturer les poissons. Dans chaque aire 
d’intervention (en excluant les embouchures et les chenaux), un filet trappe (verveux ou trappe Alaska) sera 
déployé par hectare de surface touchée. Les pêches auront une durée de 24 h et une seule levée des 
engins de pêche sera faite afin de prévenir la recapture d’individus. Des pêches seront également réalisées 
pour deux stations situées hors des zones d’intervention à titre de comparaison. 

Chaque engin sera positionné perpendiculairement à la rive, l’ouverture vers le large. Un guideau central de 
10 m ainsi que des panneaux latéraux (angle de 15 à 30 degrés) seront joints à l’engin afin de guider les 
poissons vers l’ouverture. La position géoréférencée de chacune des stations sera notée afin de pouvoir 
installer les engins aux mêmes endroits lors des campagnes subséquentes de suivi. La profondeur à 
l’ouverture de l’engin sera également notée. De plus, pour évaluer l’utilisation des habitats près des berges, 
la seine de rivage sera utilisée sur une superficie de 75 m2. Les stations à la seine de rivage seront 
distantes de 150 m et positionnées au GPS. 

À chacune des stations, l'habitat sera décrit. Pour ce faire, le pourcentage de recouvrement des plantes 
aquatiques et la ou les espèces végétales dominantes et sous-dominantes seront notés. 

Tous les individus capturés seront identifiés à l’espèce, dénombrés et le stade de développement devra être 
noté, à savoir jeunes de l'année ou juvéniles et adultes. Les poissons d'un sous-échantillon aléatoire de 
30 individus par espèce, par stade de développement, seront mesurés à chaque station de pêche. Par 
contre, tous les grands brochets, les brochets maillés, les maskinongés, les perchaudes et les achigans à 
petite bouche seront mesurés, pesés et remis à l'eau. Il sera ainsi possible d’établir la structure des 
populations à l’aide de relation âge-longueur relevées dans la littérature pour les espèces d’intérêt sportif.   

3.6.2 Éléments à suivre 
Les éléments faisant l’objet du suivi de l’ichtyofaune sont : 

 Distribution des populations de poissons dans les herbiers et les zones de référence, avant et 
après travaux. 

 Évolution de l’abondance relative des espèces dans les herbiers et les zones de référence. 

 Évolution de la structure des populations (par classe de taille). 
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 Intégrité des aires aménagées pour le poisson sur les petits tributaires et la rivière Nicolet Sud-
Ouest. Des précisions seront apportées à cet effet dans le programme de compensation des 
habitats du poisson. 

Les modifications de l’habitat du poisson prévues par le pompage des sédiments dans les zones ciblées 
sont susceptibles d’entraîner une diminution de l’abondance des poissons dans les zones d’intervention 
ainsi qu’une modification de la distribution des espèces utilisant les sites. 

3.7 Oiseaux aquatiques 

Dans le cadre du suivi des oiseaux aquatiques, il est prévu d’établir le cadre de référence de l’aire de 
concentration d’oiseaux aquatiques (ACOA) en faisant une demande d’information au ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune du Québec (MRNF). Il sera possible ainsi, lors d’inventaires 
subséquents post-travaux de faire un comparatif et d’évaluer si les travaux ont eu un effet sur l’abondance 
de la sauvagine. 

3.8 Herpétofaune 

3.8.1 Protocole proposé 
Un suivi de l’herpétofaune sera effectué afin de déterminer si les travaux de pompage des sédiments et la 
perturbation d’habitat en résultant ont eu un effet sur les populations d’amphibiens et de reptiles.  

Il est proposé qu’avant le début des travaux un inventaire de référence soit réalisé. Ainsi, pour chaque 
année où des travaux sont prévus, les aires ciblées pour le pompage des sédiments feront l’objet d’un 
inventaire.  

3.8.2 Éléments à suivre 
Les amphibiens et reptiles qui seront inventoriés dans le cadre du suivi de l’herpétofaune font partie des 
groupes suivants : 

 Grenouilles. 

 Salamandres. 

 Tortues. 

 Couleuvres. 
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3.9 Milieu humain 

3.9.1 Protocole proposé 
Préparer et faire approuver un plan de sondage des résidants et utilisateurs du plan d’eau par l’Association 
des résidants des Trois-Lacs. 

3.9.2 Éléments à suivre 
Les éléments du milieu humain qui feront l’objet d’un suivi sont : 

 L’utilisation récréotouristique du lac et des rives. 

 La sécurité des résidants et utilisateurs du lac. 

 La population des Trois-Lacs comme pôle récréotouristique et de villégiature au niveau régional. 

 Les qualités distinctives et les attraits du site. 

 L’implication et le partenariat suscités par le projet. 

3.10 Calendrier des activités de suivi 

Le tableau 1 présente le calendrier d’exécution des différentes activités du programme de suivi proposé. 
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TABLEAU 3-1 CALENDRIER D’EXÉCUTION DES ACTIVITÉS DU PROGRAMME DE SUIVI 

Année 
Élément de suivi Activité de suivi 

0 1 2 3 4 5 6 7 

Qualité de l’eau Suivi selon protocole du réseau de 
surveillance volontaire des lacs 

x x x x  x  x 

Berges  Suivi selon protocole du réseau de 
surveillance volontaire des lacs 

x  x  x    

État de référence3 x        

Espèce menacée – année 14 x        

Taux de reprise année 1  x x x  x   

Ré-évaluation du projet   x       

Espèce menacée – année 2  x       

Taux de reprise année 2   x x  x   

Ré-évaluation du projet   x      

Espèce menacée – année 3   x      

Végétation 
aquatique 

Taux de reprise année 3    x  x   

Sédiment Suivi     x x x x x 

Ichtyofaune Suivi  x x x x  x   

Oiseaux 
aquatiques 

Printemps de chaque année x x x x  x  x 

Herpétofaune Suivi x x x x     

Milieu humain Suivi  

Travaux phase 1 

 

Travaux phase 2 

 

Travaux phase 3 

  x   
 

 

                                                           
3 L’état de référence de la végétation aquatique pour l’année 1 d’intervention a été réalisé en septembre 2008. 
4 L’inventaire des espèces végétales rares et menacées et des plantes envahissantes pour les secteurs d’intervention de 
l’année 1 a été réalisé en septembre 2009. 
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4 ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE DES INTERVENTIONS 
Une réévaluation du projet sera effectuée à chaque année de réalisation du projet. 

À la première année, cette réévaluation ne porte que sur la présence d’espèces rares ou menacées. Cette 
réévaluation servira à démontrer l’absence d’espèces rares ou menacées dans les secteurs visés par les 
travaux ou à ajuster les aires d’intervention advenant l’identification de telles espèces. Les inventaires 
réalisés en 2009 dans les zones ciblées pour la réalisation des travaux de pompage prévus la première 
année d’intervention indiquent que de telles espèces floristiques ne sont pas présentes dans ce secteur.    

Aux deuxième et troisième années, cette réévaluation portera, en plus de la vérification de la présence 
d’espèces rares et menacées, sur la performance des interventions déjà réalisées et sur les impacts des 
interventions sur l’équilibre écologique du lac. Cette réévaluation comporte les critères décisionnels 
suivants : 

 L’intervention sera jugée non performante et le projet sera interrompu si les résultats du suivi 
montrent que la moyenne du taux annuel de recouvrement moyen par les plantes aquatiques 
dépasse 20 % de la surface des aires d’intervention. 

 L’équilibre écologique du lac sera considéré comme étant affecté et le projet sera interrompu si un 
spécimen d’espèce envahissante est présent dans les zones déjà draguées. 

 le projet sera suspendu si un épisode de fleur d'eau de cyanobactéries confirmé par le MDDEP 
persiste au moins sept jours ou si plusieurs épisodes apparaissent durant l’été ou l’automne 
précédant les travaux des années 2 et 3. La RIRPTL devra alors réaliser et déposer une analyse 
de cette problématique et évaluer le risque de poursuivre le projet sur le plan environnemental 
avant que les travaux puissent reprendre. 
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5 PROCESSUS D’AUTORISATION DES DIFFÉRENTES ANNÉES DE 

TRAVAUX 
Une demande d’autorisation des travaux en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(LQE) sera présentée avant chacune des années d’intervention. Ces demandes seront déposées 15 jours 
au minimum, avant le début des travaux et comprendront notamment : 

 les plans et devis des travaux à réaliser ; 

 la réévaluation du projet démontrant que le projet peut se poursuivre; 

 l’état de référence des herbiers (lors de l’autorisation de la 1re année uniquement); 

 l’inventaire des espèces rares ou menacées réalisé durant l’année en cours; 

 les résultats du suivi sur le taux de recouvrement des herbiers et l’équilibre écologique du lac qui a 
été réalisé durant l’année en cours; 

 un état de la situation des engagements pris par la RIRPTL, conformément aux documents 
déposés. 

 

Considérant les coûts de mobilisation, démobilisation et d’opération de la machinerie de pompage des 
sédiments, de même que les coûts d’opération et d’entretien des bassins de décantation, la RIRPTL vise à 
retirer du lac le volume de sédiments spécifié au projet pour chaque année d’intervention. 

Si une aire d’intervention ciblée à l’addenda 3 doit être abandonnée, une zone dite « alternative » 
remplacera ladite zone afin de maintenir le volume de sédiments tel que stipulé à l’addenda 3 et ce, pour 
chacune des années. Ces zones alternatives sont identifiées à l’Annexe 3. Elles seront caractérisées et 
disponibles au besoin. L’ordre des zones de remplacement est la suivante peu importe l’année du projet : 

 Zone alternative 1 (Pointe Filteau) : débute à la fin des travaux de l’an 1 « pointe nord-ouest »et se 
dirige vers le 2ième lac.  

 Zone alternative 2 : débute à gauche de la zone d’intervention Tingwick prévue à l’an 3 et se dirige 
vers la rivière Nicolet.   

 Zone alternative 3 : débute à droite de l’intervention de Tingwick de l’an 3 et se dirige vers 
Saint-Rémi-de-Tingwick.  
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La longueur des zones sera définie par le nombre de mètres cubes à remplacer en respectant le 10 mètres 
de la rive jusqu’à une profondeur de 2 mètres comme pour les autres secteurs, tel que décrit à l’addenda 3.   
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Annexe 1 Formulaire de surveillance 
environnementale



 
 

FORMULAIRE DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 

IDENTIFICATION DU PROJET 

Promoteur : Régie intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs 

Titre du projet : Restauration du lac Trois-Lacs 

Date de réalisation des travaux (début et fin) :    

Date de réalisation de la surveillance (début et fin) :  

 Visite sur le terrain lors des travaux 

 Autre activité de surveillance (spécifier) : SURVEILLANCE DE CHANTIER Activité de surveillance réalisée : 

 Surveillance environnementale assurée par : 
 
 

FOURNIR MESURE 
RÉALISÉE  

MESURES D'ATTÉNUATION 
Ph

ot
o 

(s
) 

D
oc

um
en

t (
s)

 

oui non 

COMMENTAIRES 
(Si non, expliquez!) 

MILIEU PHYSIQUE 

P1 Délimiter les aires de travail.      

P2 Isoler les zones de travaux en milieux aquatiques.      

P3 Filtrer l’eau d’infiltration avant de la retourner au cours d’eau.      

P4 Éviter de circuler sur les rives.      

P5 Emprunter les chemins aménagés.      

P6 Utiliser de la machinerie en bon état de fonctionnement.      

P7 Utiliser une huile biodégradable dans la machinerie circulant 
sur le plan d’eau.      

P8 Isoler les zones d’entreposage du carburant à plus de 60 m du 
plan d’eau.      

P9 Restaurer les aires de chantier à leur état original.      

P10 Limiter les travaux en période de crues et lors d’événements 
climatiques majeurs.      

P11 Limiter le déboisement au minimum.      

P12 Autant que possible, conserver une lisière de végétation 
autour des aires d’intervention.      

P13 Baliser les superficies à déboiser avec des repères visuels 
adéquats.      



 
 

FOURNIR MESURE 
RÉALISÉE  

MESURES D'ATTÉNUATION 

Ph
ot

o 
(s

) 

D
oc

um
en

t (
s)

 

oui non 

COMMENTAIRES 
(Si non, expliquez!) 

P14 Éviter d’exposer les sols sensibles aux agents d’érosion 
pendant de longues périodes.      

P15 Effectuer les travaux de pompage des sédiments accumulés 
dans les bassins de décantation prévus à cette fin.      

P16 Éliminer les sédiments asséchés dans un lieu autorisé par le 
MDDEP.      

MILIEU BIOLOGIQUE 

B1 Limiter le déboisement au minimum, en essayant de 
conserver une lisière de végétation, lorsque possible.      

B2 Baliser les superficies à déboiser avec des repères visuels 
adéquats.      

B3 
Délimiter les aires de travail et s’assurer que la machinerie et 
les camions circuleront à l’intérieur de ces aires. À la fin des 
travaux, restaurer les aires de chantier dans leur état original. 

     

B4 Effectuer l’abattage des arbres de façon à ne pas 
endommager la lisière de la forêt.      

B5 Effectuer les travaux de déboisement entre le 15 août et le 1er 
mai, soit en dehors des périodes de nidification des oiseaux.      

B6 

Favoriser la reprise végétale dans les aires affectées avec des 
espèces indigènes rencontrées dans la zone d’étude 
(secteurs de berges perturbées, talus des bassins de 
sédimentation et berges des fossés d’évacuation des bassins 
de sédimentation). 

     

B7 

Réaliser les travaux en dehors de la période de reproduction 
et d’alevinage des espèces de poisson présentes dans le lac, 
soit période de travaux autorisée entre le 1er septembre et le 
1er mai. 

     

B8 Nettoyer le matériel de pompage utilisé sur le plan d’eau avant 
le début des travaux.      

B9 Tout au long des travaux, récupérer les débris végétaux dans 
l’aire d’intervention.      

MILIEU HUMAIN 

H1 Réduire les impacts sur les usages récréotouristiques et 
agricoles en réalisant les travaux à l’automne et en hiver.      

H2 

Informer la population à proximité des travaux par un système 
de signalisation adéquat et s’assurer d’une vitesse maximale 
appropriée pour la circulation de la machinerie et des 
véhicules lourds lors des travaux de construction ou de 
réparation des chemins d’accès. 

     

H3 
Favoriser les sites de déposition des matériaux pompés à 
proximité de la zone des travaux pour réduire les impacts de 
la circulation des véhicules. 

     



 
 

FOURNIR MESURE 
RÉALISÉE  

MESURES D'ATTÉNUATION 

Ph
ot

o 
(s

) 

D
oc

um
en

t (
s)

 

oui non 

COMMENTAIRES 
(Si non, expliquez!) 

H4 Limiter la circulation des véhicules aux chemins d’accès et 
aux aires désignées par les travaux d’aménagement.      

H5 Heures de travail de 6 h à 22 h du lundi au vendredi.      

H6 Restaurer les aires de chantier et les voies d’accès à leur état 
original.      

H7 
Mettre en place des moyens de rétention des sédiments pour 
éviter une augmentation de la turbidité au niveau de la prise 
d’eau de la ville d’Asbestos. 

     

H8 Dans la mesure du possible, privilégier l’emploi d’une main-
d’œuvre locale pour la réalisation des travaux.      

H9 Favoriser l’achat de biens et services dans les entreprises 
locales et régionales.      

H10 Mettre en place une procédure de communication permanente 
avec les propriétaires riverains.      

H11 

Mettre en place des bouées d’aide à la navigation pour les 
embarcations afin d’assurer la sécurité nautique de la zone de 
travail et des secteurs utilisés pour le passage de la 
tuyauterie. 

     

 

Commentaires (observations sur le terrain, mauvaise gestion des déchets, présence d'huiles usées, fuites sur la machinerie, travaux 
réalisés pas pris en compte dans l'évaluation environnementale, etc. - tout détail n'étant pas mentionné dans les mesures d'atténuation) :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

RÉALISATION DE LA SURVEILLANCE 

Préparé par:   
Date:  
Titre :   

Organisme :  
No de tél. :  

Je certifie que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts et complets et qu'ils correspondent à mon interprétation des travaux. 

Signature :  Date :  

Rédigé par :  

Titre :  

Compagnie / 
organisme : 

 

 



 

 

Annexe 2 Mesures de surveillance et suivi proposées 
par le MDDEP



Proposition MDDEP   1 
2009-04-03 
 
 

Compensation 
Proposition de l’initiateur Objectif  Aménagement à réaliser  

• Des aménagements propices à la 
reproduction du doré seront envisagés 
sur le ruisseau à la Truite et la rivière 
Nicolet Sud-Ouest 
 

Espèces visées : Doré, Achigan 
Développer au maximum le potentiel 
d’habitat pour ces espèces 
 

Devra être défini avant juin 

• Les actions prévues pour réduire la 
pollution diffuse d’origine agricole qui 
seront incluses dans le plan directeur 
de bassin versant de lac. 

Ne peut être retenu   
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Surveillance environnementale (travaux) 
Proposition de l’initiateur 

 
Paramètre à ajouter 

 
Protocole d’échantillonnage Critère décisionnel sur la poursuite 

des travaux 
Zone des travaux 
Qualité de l’eau  
 
• turbidité 

 
Qualité de l’eau 
 
• MES : définit soit par une table 

de correspondance avec la 
turbidité pour le secteur, ou 
mesurer sur le terrain (ex. 
trousse Hach) ou en 
laboratoire1.  

 
 
 
Plusieurs échantillons par jour 
aléatoire 
 
En périphérie de la zone 
confinée sur une distance 
moyenne de 25 m. 
 

 
Arrêt des travaux si  
 
Augmentation de la turbidité > 8 uTN 
 
Augmentation MES > 25 mg/l 
 

Zone de travaux 
 
Localisation de la zone de travaux 

 
• Préciser le niveau de référence 

pour la détermination des cotes 
de profondeur (0-2 mètres). 

• Préciser la ligne de référence 
pour la détermination de la 
distance de protection de 10 
mètres de la rive (étiage ou 
autre). 

 
 

  

Espèces vulnérable ou susceptible 
d’être menacée 

• vérifier présence des espèces 
vulnérables et susceptibles 
d’être menacée avant les 
travaux 

 

 Aucun travaux dans les zones où la  
présence de ces espèces est 
détectée 

Bassin de décantation 
Qualité de l’eau 
 
Retour possible si 
 
MES < 25 mg/l 
Phosphore < 1 mg/l 

 
Qualité de l’eau 
 
 
Ne pas utiliser de floculant, mais 
concevoir un bassin de décantation 
assez grand 

 
 
 
1 échantillon par jour aléatoire 
(lorsque rejet au plan d’eau) 
 

Retour de l’eau possible si 
 
MES < 25 mg/l 
 
Phosphore total  < à la valeur de 
référence qui doit être la 
concentration moyenne dans le plan 
d’eau) 
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Suivi environnemental 
Proposition de l’initiateur 

 
Éléments à compléter (éléments 

manquants) : 
 

Protocole d’échantillonnage 
(à définir) 

Qualité de l’eau 
 
 

Qualité de l’eau 
 
• État général du lac 
• Les cyanobactéries 
• Oxygène dissous si possible 
 

Inscription au réseau de surveillance volontaire 
des lacs du MDDEP (transparence, analyse du 
phosphore, du carbone organique et de la 
chlorophylle a, évaluation de la bande riveraine) 
 
Suivi visuel des cyanobactéries selon protocole 
visuel défini par le MDDEP 
 
Profil d’Oxygène dissous dans la colonne d’eau 
à la fosse du lac et à d’autres stations (si sonde 
disponible) 

Végétation aquatique 
 
• Un suivi sur l’abondance  et la densité des 

herbiers aquatiques s’échelonnera sur 3 
ans après les travaux de dragage 

 

Végétation aquatique 
 
• Faire un suivi sur la dynamique 

d’implantation de la communauté 
végétale (sur minimum 5 ans l’an 1, 3 et 
5) **  

• Inventaire des espèces présentes sur 
le littoral 

• Abondance relative/sp. 
 

 
 
 
Échantillonnage par transect perpendiculaires 
au rivage avec décomptes des espèces.  Des 
zones témoins (là où il n’y a pas eu de dragage) 
devraient également être suivies. 
 
Le nombre de transects reste à être déterminé 

Sédiment 
 
aucun 

• La sédimentation : Étant donné que le 
projet vise à réduire la densité des 
herbiers aquatiques par l’extraction des 
plantes et des sédiments fins propices à 
leur implantation et leur croissance, il est 
également  essentiel de vérifier 
l’accumulation de nouveaux sédiments 
(épaisseur) et de les caractériser durant 
la troisième année de suivi 
(granulométrie, COT,  pH, concentrations 
de phosphore et de fer). 

 

Méthode à déterminer 
 
Carottage 
 
Trappe à sédiment 
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Suivi environnemental 
Proposition de l’initiateur 

 
Éléments à compléter (éléments 

manquants) : 
 

Protocole d’échantillonnage 
(à définir) 

Faune ichthyenne 
 
• Pêches expérimentales pour vérifier 

l’évolution de la population de poisson 
suite au retrait des herbiers l’an 1, 3 et 5. 

 

Faune ichthyenne 
 
• Faire le suivi de l’intégrité des aires 

aménagées par le poisson sur le ruisseau 
à la Truite et la rivière Nicolet Sud-Ouest 

• Suivi des poissons de fourrage 
• Pêches expérimentales  
• Suivi de la pêche sportive  
 

 
 
à définir 
 
 

oiseaux aquatiques 
 
aucun 
 

oiseaux aquatiques 
 
Faire état de référence dans l’ACOA 

 

Herpétofaune 
 
aucun 

Herpétofaune 
 
Grenouille, tortue, salamandre 
 

 
Inventaire pour état de référence 
Inventaire après travaux 
 

Milieu humain 
 
• Un suivi sera élaboré sur : 

o L’utilisation récréotouristique du lac et 
des rives 

o La sécurité des résidents et utilisateurs 
du lac 

o La population des Trois lacs comme 
pôle récréotouristique et de villégiature 
au niveau régional 

o Les qualités distinctives et les attraits 
du site 

o L’implication et le partenariat suscités 
par le projet 

 

 À définir 
 
Sondage ? 
Formulaire systématique ? 

1) La DSEE du MDDEP a obtenue une bonne collaboration (r2 = 0,96) entre les mesures terrains et laboratoire pour les MES  
 

Supprimé :  P

Supprimé : ¶
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Fiches 
 
turbidité 

uTN           C.A.S. :  

  
PRÉVENTION DE LA CONTAMINATION (EAU ET ORGANISMES AQUATIQUES) 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 
PRÉVENTION DE LA CONTAMINATION (ORGANISMES AQUATIQUES SEULEMENT) 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 
PROTECTION DES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES ET DE L'ESTHÉTIQUE 
5 (CCME, 1999)  

   Ce critère de qualité s'applique aux eaux dont la turbidité naturelle est inférieure ou égale à 50 uTN.  Il permet une augmentation de 5 uTN 
par rapport à la turbidité naturelle. 

VALEUR AIGUË FINALE À L'EFFLUENT 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 
PROTECTION DE LA VIE AQUATIQUE (TOXICITÉ AIGUË) 
8 (CCME, 1999; B.C.WLAP, 2001)  

   Ce critère de qualité permet une augmentation maximale de 8 uTN en 24 heures par rapport à la turbidité naturelle quand celle-ci est 
inférieure ou égale à 8 uTN. 

PROTECTION DE LA VIE AQUATIQUE (EFFET CHRONIQUE) 
2 (CCME, 1999; B.C.WLAP, 2001)  

   Ce critère de qualité permet une augmentation moyenne maximale de 2 uTN par rapport à la turbidité naturelle quand celle-ci est plus 
petite ou égale à 8 uTN. 

PROTECTION DE LA FAUNE TERRESTRE PISCIVORE 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

 
Référence 

•  CCME - Conseil canadien des ministres de l'Environnement (CCME) - 1999 - Recommandations canadiennes pour 
la qualité de l'environnement, Winnipeg - le Conseil  
•  B.C.WLAP - British Columbia, Ministry of Water, Land and Air Protection (WLAP) - 2001 - British Columbia 
Approved Water Quality Guidelines (Criteria), 1998 Edition, updated August 24, 2001 - Ministry of WLAP, Water 
Protection Branch  
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matières en suspension 

mg/LC.A.S. :  

Synonyme : MES  

PRÉVENTION DE LA CONTAMINATION (EAU ET ORGANISMES AQUATIQUES) 

Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

PRÉVENTION DE LA CONTAMINATION (ORGANISMES AQUATIQUES SEULEMENT) 

Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

PROTECTION DES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES ET DE L'ESTHÉTIQUE 

Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

VALEUR AIGUË FINALE À L'EFFLUENT 

Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

PROTECTION DE LA VIE AQUATIQUE (TOXICITÉ AIGUË) 

25 (CCME, 1999)  
   Ce critère de qualité permet une augmentation maximale de 25 mg/L par rapport à la concentration naturelle. 
PROTECTION DE LA VIE AQUATIQUE (EFFET CHRONIQUE) 
5 (CCME, 1999)  

   Ce critère de qualité permet une augmentation moyenne maximale de 5 mg/L par rapport à la concentration naturelle. 
Ce critère de qualité s'applique aux eaux douces (dulçaquicoles), estuariennes et marines. 

PROTECTION DE LA FAUNE TERRESTRE PISCIVORE 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

 
Référence 

CCME - Conseil canadien des ministres de l'Environnement (CCME) - 1999 - Recommandations canadiennes pour 
la qualité de l'environnement, Winnipeg - le Conseil  
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phosphore total (en P) 

mg/L           C.A.S. : 007723-14-0 

  
PRÉVENTION DE LA CONTAMINATION (EAU ET ORGANISMES AQUATIQUES) 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 
PRÉVENTION DE LA CONTAMINATION (ORGANISMES AQUATIQUES SEULEMENT) 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 
PROTECTION DES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES ET DE L'ESTHÉTIQUE 
0,02 (SEMAT, 1998)  

   Ce critère de qualité s'applique aux cours d'eau se jetant dans des lacs dont le contexte environnemental n'est pas problématique.  Il vise à 
limiter la nuisance causée par les algues et les plantes aquatiques dans ces lacs. 

0,03 (OMOEE, 1994)  

   

Ce critère de qualité vise à limiter la croissance excessive d'algues et de plantes aquatiques dans les ruisseaux et les rivières. 
Certains facteurs influencent l'effet potentiel du phosphore. Les principaux facteurs physiques généralement mentionnés sont : le type de 
substrat, la profondeur, la transparence et la température de l'eau, la vitesse du courant et l'ombrage (Environnement Canada, 2003). 
Ces caractéristiques ne sont pas prises en compte par les critères de qualité. C'est pourquoi il faut utiliser judicieusement les critères de 
qualité du phosphore selon le milieu évalué. 

50% (DEA, DFH et DR-07, 1998)  

   
Ce critère de qualité s'applique en période sans glace pour des lacs dont la concentration naturelle est ou était inférieure à 0,01 mg/L.  Il est 
défini par une augmentation maximale de 50 % par rapport à la concentration naturelle, sans dépasser un maximum de 0,01 mg/L.  Il vise 
notamment à éviter l'eutrophisation des lacs oligotrophes (protection maximale contre la nuisance associée à la prolifération d'algues et de 
plantes aquatiques). 

50% (DEA, DFH et DR-07, 1998)  

   
Ce critère de qualité s'applique en période sans glace pour des lacs dont la concentration  naturelle se trouve ou se trouvait entre 0,01 et 
0,02 mg/L.  Il est défini par une augmentation maximale de 50 % par rapport à la concentration naturelle, sans dépasser un maximum de 
0,02 mg/L.  Il vise notamment à limiter la nuisance causée par les algues et les plantes aquatiques. 

VALEUR AIGUË FINALE À L'EFFLUENT 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 
PROTECTION DE LA VIE AQUATIQUE (TOXICITÉ AIGUË) 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 
PROTECTION DE LA VIE AQUATIQUE (EFFET CHRONIQUE) 
0,02 (SEMAT, 1998)  

   Ce critère de qualité s'applique aux cours d'eau s'écoulant vers des lacs dont le contexte environnemental n'est pas problématique.  Il vise à 
éviter la modification d'habitats dans ces lacs, notamment en y limitant la croissance d'algues et de plantes aquatiques. 

0,03 (OMOEE, 1994)  
   Ce critère de qualité vise à limiter la croissance excessive d'algues et de plantes aquatiques dans les ruisseaux et les rivières. 
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Certains facteurs influencent l'effet potentiel du phosphore. Les principaux facteurs physiques généralement mentionnés sont : le type de 
substrat, la profondeur, la transparence et la température de l'eau, la vitesse du courant et l'ombrage (Environnement Canada, 2003). 
Ces caractéristiques ne sont pas prises en compte par les critères de qualité. C'est pourquoi il faut utiliser judicieusement les critères de 
qualité du phosphore selon le milieu évalué. 

50% (DEA, DFH et DR-07, 1998)  

   
Ce critère de qualité s'applique en période sans glace pour des lacs dont la concentration naturelle est ou était inférieure à 0,01 mg/L.  Il est 
défini par une augmentation maximale de 50 % par rapport à la concentration naturelle, sans dépasser un maximum de 0,01 mg/L.  Il vise à 
éviter l'eutrophisation des lacs oligotrophes.  Pour la protection d'habitats sensibles (ex : lacs à touladis), ce critère de qualité doit être validé 
par des modèles associés au comportement d'oxygène dans l'hypolimnion. 

50% (DEA, DFH et DR-07, 1998)  

   
Ce critère de qualité s'applique en période sans glace pour des lacs dont la concentration  naturelle se trouve ou se trouvait entre 0,01 et 
0,02 mg/L.  Il est défini par une augmentation maximale de 50 % par rapport à la concentration naturelle, sans dépasser un maximum de 
0,02 mg/L.  Il vise à limiter l'eutrophisation.  Pour la protection d'habitats sensibles (ex : lacs à touladis), ce critère de qualité doit être validé 
par des modèles associés au comportement d'oxygène dans l'hypolimnion. 

PROTECTION DE LA FAUNE TERRESTRE PISCIVORE 
Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

 
Référence 

•  SEMAT - Service de l'évaluation du milieu aquatique et des travaux (SEMAT) - 1998 - Note technique interne sur 
l'utilisation du critère de 0,02 mg/L de phosphore total en amont de lacs en période d'étiage - Service de 
l'évaluation du milieu aquatique et des travaux, Direction des écosystèmes aquatiques, Québec  
•  OMOEE - Ontario Ministry of Environment and Energy (OMOEE) - 1994 - Water Management. Policies, 
Guidelines, Provincial Water Quality Objectives of the Ministry of Environment and Energy - Toronto, 32 p  
•  DEA, DFH et DR-07 - Direction des écosystèmes aquatiques, Direction de la faune et des habitats et Direction 
régionale de l'Outaouais - 1998 - Compte rendu de réunion, notamment sur les critères de phosphore total en lacs. 
- Direction des écosystèmes aquatiques(DEA), Direction de la faune et des habitats(DFH), Direction régionale de 
l'Outaouais(DR-07), Ministère de l'environnement et de la faune, Québec. adapté de OMOEE 1998  

 



 

 

Annexe 3 Zones alternatives d’intervention dans le 
lac Trois Lacs






